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ON a souvent limité dans lepassé le coût de l'informa-
tion accessible en bibliothèque
aux seules dépenses documentai-
res. En fait on est de plus en plus
amené à considérer le rapport
entre ce que coûte le document
en lui-même et ce que coûte sa
mise à la disposition des usagers;
d'où l'intérêt que l'on porte aux

coûts de gestion de la bibliothè-
que1.

Coût du document

Les dépenses documentaires des
bibliothèques universitaires fran-
çaises ont augmenté en francs
courants de 202 % entre 1976 et
1985, passant de 29 MF à 87,8 MF.
L'accroissement des collections
est loin d'avoir connu cette ten-
dance, ce qui prouve, s'il le fallait,
la hausse importante du coût de la
documentation; les acquisitions à
titre onéreux n'ont que légère-
ment progressé pendant cette
décennie (cf. encadré).
Les achats d'ouvrages se sont
accrus de 11 % et les abonne-
ments de périodiques de 7,6 %.
En fait, cette légère progression
est due uniquement aux ressour-
ces nouvelles constituées par les
crédits du Centre national des
lettres depuis 1977 et la création
des CADIST en 1981. Cette ten-
dance globale n'est pas linéaire,
les achats de monographies ayant
baissé à 153 664 volumes en 1980,
tandis que les abonnements de
périodiques ont connu une pointe
en 1978 avec 61 545 titres. Enfin,
cette modeste augmentation mas-
que une baisse réelle si l'on
pense que de nouvelles biblio-
thèques se sont créées depuis
1976.
Les coûts moyens des documents
par discipline connaissent une
évolution constante2 (cf. enca-
dré) : le coût de la documentation

1. Cet article vise à situer les problèmes
d'évaluation des coûts de fonctionnement
dans l'optique du tableau de bord de

gestion. Il s appuie notamment sur les
réflexions d'un groupe de travail sur le
tableau de bord des bibliothèques
universitaires, présidé par Gérard THIRION,
inspecteur général, et associant des
représentants des bibliothèques et la
DBMIST.
2. Ce tableau s'appuie pour les données
concernant 1976 sur les chiffres de l'ESGBU,
Bulletin des bibliothèques de France, t. 24,
n° 7, 1979, p. 346. Les sommes sont ici
arrondies au franc près. Les chiffres de 1985
résultent de la synthèse d'une enquête sur
le coût de la documentation, effectuée par
la DBMIST auprès des BU en 1986.

progresse plus vite que le coût de
la vie, l'indice INSEE des prix à la
consommation sur la même pé-
riode ayant augmenté de 136 %.
Ce surcoût documentaire est plus
nettement marqué dans le cas des
publications étrangères, et tout
particulièrement pour les pério-
diques scientifiques et biomédi-
caux.

Or, les bibliothèques universitai-
res françaises sont fortement im-
portatrices en documentation : en-
tre 1976 et 1985, les achats de
documents étrangers ont pro-
gressé de 53 à 57 % des dépenses
documentaires totales (60 % en
incluant les dépenses des CA-
DIST), les seuls abonnements
étrangers passant de 38 à 46 % de
cette enveloppe. De ce fait, elles
ont grandement souffert de la
conjoncture monétaire.
A cette augmentation du coût de
la documentation, qui n'a pas été
suivie dans la même proportion
par les budgets documentaires,
s'ajoute un autre facteur dimi-
nuant la richesse réelle : l'accrois-
sement du nombre d'étudiants
dont les effectifs sont passés pen-
dant cette dernière décennie de
811 258 à 952 634 inscrits dans les
universités (+ 17 %).

Cette érosion documentaire est
quelque peu tempérée par un
meilleur partage des ressources,
tant au niveau local grâce au
développement de la coopération
entre les différents organismes
documentaires au sein de l'uni-
versité, qu'au niveau d'ensemble,
où des progrès ont été opérés
vers la mise en place d'un réseau
documentaire national.
Afin de pouvoir maintenir un ni-
veau documentaire de base dans
les disciplines qu'elles desservent
et d'accompagner leurs priorités
de recherche, les universités sont
amenées à définir des profils
d'acquisition. C'est l'objet des
plans de développement des col-
lections3, qui permettront de tra-
cer une carte documentaire natio-
nale, indiquant ce que chacun
prend la responsabilité d'acqué-
rir. Les Centres d'acquisition et de
diffusion de l'information scienti-
fique et technique (CADIST) re-
présentent une des pièces maî-

3. Voir le dossier sur les plans de
développement des collections dans le
Bulletin des bibliothèques de France, t. 31,
n° 2, 1986.



tresses de ce réseau. Leur mission
est d'acquérir sous toutes ses for-
mes, la documentation française
et étrangère nécessaire à la re-
cherche et de communiquer rapi-
dement les documents qu'ils sont
les seuls à posséder en France.
Parallèlement à cette coopération
dans le domaine des acquisitions,
l'essor de l'interrogation des ban-
ques de données bibliographi-
ques a amélioré l'accès à la réfé-
rence, tandis que l'accès au do-
cument est facilité par le déve-
loppement des catalogues collec-
tifs informatisés et l'implantation
de la messagerie électronique.
Ainsi le volume du prêt interbi-
bliothèques a triplé en dix ans; il
est à noter que l'apport consenti
par les seuls CADIST représente
le tiers des documents fournis par
prêt interbibliothèques. Il
convient de remarquer que les
disciplines scientifiques et bio-
médicales de façon générale
fournissent les trois quarts des
documents, les littéraires privilé-
giant probablement la consulta-
tion directe.
L'amélioration de la diffusion du
document s'opère également au
niveau local, grâce à la moderni-
sation des services publics qu'en-

traînent l'extension de l'accès li-
bre aux collections et l'informati-
sation du prêt : le prêt à domicile
est passé de 3 millions de transac-
tions en 1977 à 4 millions en 1985.

Ainsi, à coûts d'acquisition identi-
ques, la mise en valeur du fonds
documentaire peut-elle varier se-
lon la nature et la qualité des
services que rendent les biblio-
thèques. Dans ce sens, le coût de
la documentation pour la collecti-
vité ne se limite pas aux seules
dépenses d'acquisition, mais in-
clut les frais de fonctionnement
de la chaîne documentaire met-
tant à la disposition de l'usager
l'information dont il a besoin. On
est donc amené à avoir une vue
d'ensemble des coûts depuis
l'acquisition jusqu'à la communi-
cation, en passant par le traite-
ment et le stockage.

Coûts de gestion

de la bibliothèque

Les coûts de gestion de la biblio-
thèque comprennent donc tout ce
qui est nécessaire à son fonction-
nement, que les dépenses en
soient supportées directement ou
non par le budget de l'établisse-

ment. Cette définition inclut les
charges de locaux, les dépenses
en personnel, en matériels, en
équipements et en services ainsi
que les acquisitions documentai-
res. Les dépenses des BU françai-
ses en 1984 se ventilent par gran-
des masses de la façon suivante :

&bull; personnel : 65,53 %
&bull; locaux : 8,83 %
&bull; acquisitions (CADIST inclus) :
16,67 %
&bull; reliure : 0,76 %
&bull; services au public (prêt inter-
bibliothèques, recherche docu-
mentaire informatisée...) : 2,04 %
&bull; fonctionnement courant et di-
vers : 6,17 %
La prépondérance aussi marquée
en pourcentage des coûts en
personnel ne signifie nullement
que ces dépenses soient exagé-
rées, bien au contraire. En effet
les taux d'encadrement du public
sont deux à trois fois inférieurs à
ceux qu'on observe dans des pays
d'économie comparable, tels l'Al-
lemagne fédérale et la Grande-
Bretagne. A ce sous-encadrement
s'ajoute en fait une faiblesse en-
core plus grande du budget do-
cumentaire qui, exprimé en ratios
par étudiant, est en France quatre
à sept fois inférieur à ceux de ces
pays.
Les coûts de gestion considérés
par grandes masses ne suffisent
pas à analyser les coûts réels de
fonctionnement de l'organisme
documentaire. Il faut pour cela
étudier leur répartition par fonc-
tion ou par service (acquisitions,
traitement, communication,
conservation, référence, réseaux,
administration). De telles métho-
des d'analyse fonctionnelle des
coûts de fonctionnement sont bien
connues au niveau international et
ont déjà fait l'objet d'applications.
Les études dans ce sens dans les
bibliothèques françaises sont ce-
pendant rares jusqu'à maintenant :
il convient de citer l'analyse des
tâches menée par Gérard Thirion
à la BIU de Nancy4.

4. Gérard THIRION, « Situation des
bibliothèques universitaires françaises »,
ABF Bulletin d'informations, n° 98, 1er

trimestre 1978, p. 7-38.
Il est utile de citer également les études
suivantes :
Odile BERNARDIN, Le Coût de la
documentation : princip es et méthodes de
calcul, Paris, les Ed. d'Organisation, 1979.

Jean-Pierre CLAVEL, « Illustration del'analyse des coûts dans une bibliothèque
universitaire suisse », L'Evaluation des
bibliothèques universitaires, Montréal,
AUPELF, 1984, p. 172-182.



L'analyse fonctionnelle des coûts
de gestion vise à calculer le coût
global annuel de chaque fonction,
à partir de l'étude des différents
éléments de dépense rattachés à
chacune. Elle suppose en premier
lieu qu'on connaisse la répartition
des effectifs de chaque catégorie
de personnel par fonction, les
dépenses en personnel imputa-
bles à chaque fonction pouvant
ensuite être chiffrées sur la base
d'un coût moyen annuel par caté-
gorie. Cette ventilation des effec-
tifs implique la mise en place d'un
organigramme (sans préjuger du
type d'organisation réelle de la
bibliothèque : par nature de do-
cuments, par fonction ou par ni-
veau de lecteur). Cette approche
repose sur la définition des res-
ponsabilités à chaque niveau:
elle joue ainsi un rôle dynamique,
car elle va de pair avec la respon-
sabilisation des personnels à la
gestion de l'établissement.
La répartition par fonction des
coûts de gestion s'appuie d'autre
part sur la notion d'environnement
documentaire, substituée à celle
de fonctionnement. Tout ce qui
sert à une fonction documentaire
(qu'il s'agisse de matériels,
d'équipements ou de prestations
de services) entre dans le coût de
cette fonction.

L'évaluation des services rendus
pendant la même période permet
de pousser plus à fond l'analyse
des dépenses de chaque service
par la détermination des coûts
unitaires des services. Le rapport
entre le coût global annuel d'une
fonction et le volume d'activité
correspondant donne ce coût uni-
taire : par exemple pour le traite-
ment d'une acquisition, pour le
catalogage d'un volume, pour une
transaction de prêt ou pour une
minute d'interrogation. Ce coût est
global, car il comprend les frais
directs et indirects; sa connais-
sance permet pour les services
payants de fixer une politique
tarifaire en délimitant ce qui est
subventionné et ce qui est dû par
l'usager. Cette évaluation rend
possible également la détermina-
tion de la charge de travail des
services. Le rapport entre la quan-
tité de services rendus dans une
activité donnée et les effectifs qui
y sont affectés donne l'indication
de cette charge de travail.

Les données sur les coûts unitai-
res et la charge de travail aident
à mesurer les effets de la moder-
nisation des activités ou à en
projeter dans l'avenir les effets,
de façon à formuler une politique
de développement adaptée aux

besoins de la bibliothèque. Ce
sont également des données in-
dispensables pour faire des choix
d'implantation de matériels en
fonction de la définition d'objec-
tifs.

Enfin, on ne peut s'intéresser aux
coûts de fonctionnement des ser-
vices sans poser la question de
l'opportunité des dépenses. L'éva-
luation de l'activité n'est pas seu-
lement quantitative, elle com-

prend un deuxième volet essen-
tiel, relatif à la qualité du service.
La qualité des services rendus
peut être appréciée objective-
ment (par l'étude du fonctionne-
ment de la chaîne documentaire)
ou bien subjectivement (par son-
dages auprès de l'usager). Elle
repose sur l'analyse de l'adéqua-
tion des services et des fonds aux
demandes des usagers et sur les
enquêtes relatives aux délais et
aux taux de satisfaction.



Le rôle du tableau de bord

de gestion

L'évaluation quantitative et quali-
tative de l'activité ainsi que l'ana-
lyse des coûts constituent deux
axes principaux du tableau de
bord dont les bibliothèques uni-
versitaires françaises disposent
maintenant. Il a été élaboré par un
groupe de travail dirigé par Gé-
rard Thirion avec la participation
de directeurs de bibliothèques, et
diffusé cet été.
Cet instrument comprend tout
d'abord une partie documentaire,
qui se divise elle-même en quatre
volets :
- l'analyse du public et de l'en-
cadrement en personnel;
- la mesure des activités;
- l'évaluation de la qualité des
services rendus;
- les données sur les collections,
leur accroissement et les dépen-
ses d'acquisition de documents.
Le tableau de bord comprend
également une partie financière,
qui se décompose elle-même en
deux volets :
- l'étude de l'évolution des re-
cettes de la bibliothèque selon
leur origine;
- l'analyse des dépenses par
fonctions. Cette analyse globale,
incluant les dépenses en person-
nel, s'appuie notamment sur une
évaluation de la répartition des
ressources humaines.

Ce tableau de bord, s'il repose sur

la collecte régulière de données
brutes, est distinct, dans son prin-
cipe, d'une enquête statistique.
Certaines données recueillies
sont exprimées ensuite sous
forme de ratios, tels le taux de
pénétration du public potentiel, le
pourcentage des fonds en libre-
accès, le taux de satisfaction des
demandes de prêt interbibliothè-
ques, le pourcentage d'emprunt
des nouvelles acquisitions ou le
taux de renouvellement des col-
lections. D'autres données abou-
tissent à une synthèse sous forme
d'indices, par comparaison entre
les sections d'une même biblio-
thèque, ou bien entre sections
appartenant à la même discipline :
il s'agit de l'indice d'activité et des
indices d'encadrement et de
charge de travail par catégorie de
personnels. Enfin, des indicateurs
de délai complètent cette évalua-
tion, relatifs au fonctionnement
des services d'acquisition et de
traitement des documents ou au
prêt interbibliothèques. L'ensem-
ble constitue un système de cli-
gnotants, permettant de vérifier
l'évolution de la bibliothèque et la
direction dans laquelle elle pour-
suit son action.

Ce tableau de bord permet ainsi
la comparaison entre les objectifs
fixés, les moyens mis en oeuvre et
les résultats obtenus. Il développe
une analyse des données en ter-
mes d'écart : écart par rapport au
bilan précédent (comparaison de
la bibliothèque à elle-même dans
le temps); écart par rapport à un

comportement moyen (comparai-
son entre des bibliothèques sem-
blables). Cette méthode, loin de
viser à l'homogénéité des com-
portements, présente surtout de
l'intérêt en ce qu'elle met à jour
les situations particulières.

Le tableau de bord sert ainsi à
piloter la bibliothèque : il consti-
tue un outil d'aide à la décision
pour les divers intervenants de la
documentation universitaire, sur
la base d'informations compré-
hensibles par tous, fiables et ré-
centes. Il permet ainsi aux instan-
ces universitaires, qui sont de
plus en plus concernées par les
choix en matière documentaire,
de mieux s'adapter à la demande
et d'optimiser les ressources dis-
ponibles. A ce titre, il est com-
plémentaire de l'élaboration de la
politique documentaire de l'uni-
versité ; il éclaire la formulation
des choix de développement,
qu'il s'agisse de déterminer des
priorités entre disciplines, de dé-
cider de l'organisation des servi-
ces ou de choisir des équipe-
ments adaptés aux besoins de la
collectivité ou au volume des
activités. Le tableau de bord, ser-
vant à l'élaboration de ces déci-
sions, a également un effet en
retour grâce à un contrôle régu-
lier de la réalisation des objectifs;
il rend ainsi possible de corriger
les actions en cours. Il est par là
un outil indispensable pour une
gestion autonome des universités
en matière documentaire.
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